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COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
Sous-Commission de la lutte contre

les mesures discriminatoires et
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Point 6 de l'ordre du jour

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES
FONDAMENTALES, Y COMPRIS LA POLITIQUE DE DISCRIMINATION RACIALE
ET DE SEGREGATION AINSI QUE LA POLITIQUE D'’APARTHEID, DANS TOUS
LES PAYS, EN PARTICULIER DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX
ET DEPENDANTS : RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION ETABLI
EN APPLICATION DE LA RESOLUTION 8 (XXIII) DE
LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME

M. Chernichenko : amendement au projet de résolution figurant
dans le document E/CN.4/Sub.2/1995/L.7

Aprés le cinquiéme alinéa du préambule, ajouter un nouvel alinéa rédigé
comme suit :

"Soulignant gu'il importe de respecter l'intégrité territoriale de la
République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) a lintérieur de

ses frontiéres internationalement reconnues,".
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